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Conditions générales de vente et d’exécution 
des marchés privés de travaux 

 

GENERALITE 
 

Les présentes Conditions Générales sont accessibles à tout moment sur le site www.milimalis.com et 
prévalent sur toute autre version ou tout autre document contradictoire. Les Conditions Générales pouvant 
faire l'objet de modifications ultérieures, la version applicable à la prestation commandée par le Client est 
celle en vigueur sur le site www.milimalis.com à la date de passation du Contrat. Les présentes Conditions 
Générales constituent le socle de la négociation commerciale entre les Parties et s'appliquent quelles que 
soient les clauses pouvant figurer sur les documents du Client, et notamment ses conditions générales 
d'achat sur lesquelles les présentes Conditions Générales prévalent. Les présentes ont pour objet de définir 
l'ensemble des modalités et conditions générales d'exécution du contrat. La validité du contrat implique 
l'acceptation préalable des présentes Conditions Générales. Le Client reconnait avoir pris connaissance au 
moment de la passation du Contrat des présentes Conditions Générales et déclare expressément les 
accepter sans réserve. Si une disposition des présentes Conditions Générales venait à faire défaut, elle 
serait considérée comme étant régie par les usages en vigueur dans le secteur de la construction et de 
l'architecture d'intérieur.  
 
La société M-ARCHI SAS est ci-après désignée la Société. 
 
CHAPITRE I - DÉFINITION DE L'OPÉRATION 
 

1.1 - OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent contrat peut être soit un contrat de prestations de services régissant la réalisation de plans, 
devis, suivi et organisation de chantier et plus généralement de tous travaux de maitrise d'œuvre, soit un 
contrat de réalisation de travaux. Le devis et ses avenants constituent les Conditions Particulières du 
contrat. 
 

1.2 - DÉFINITION DE LA PRESTATION 
 
La consistance et les caractéristiques techniques des prestations sont définies aux Conditions Particulières 
du Contrat et précisées par les documents qui lui sont annexés. 

 
Le devis et les avenants seront établis sur la base de toutes les informations écrites ou orales qui auront 
été communiquées par le Client, celles-ci étant réputées exactes, complètes et établies sous la 
responsabilité pleine et entière du Client.  
 
La responsabilité de la Société ne saurait être recherchée pour des dommages résultants d'erreurs 
provenant de documents ou informations fournis par le Client, en particulier si la Société a préalablement 
émis les réserves utiles.  
 
Le devis et les documents annexés sont et restent, en toutes circonstances, la propriété du Prestataire ; ils 
ne peuvent être utilisés ou communiqués à une tierce personne qu'avec l'autorisation écrite du dirigeant.  
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CHAPITRE II – CONDITIONS DE VALIDITE DE L’OFFRE 
 

2.1. – DUREE DE VALIDITE DE L’OFFRE 
 
L’offre de la Société, constituée par le devis et le cas échéant les documents complémentaires annexés, a 
une durée de validité de 30 jours à compter de sa remise au client. Au-delà, la Société n’est plus tenue par 
son offre.  
 

2.2. – MODIFICATION DE L’OFFRE INITIALE 
 
Si avant l’acceptation de l’offre, le Client y apporte des modifications, celles-ci sont soumises à validation 
par la Société qui se réserve le droit de les refuser ou de proposer une nouvelle offre.  
 

2.3. – AUTORISATIONS ET CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
Le Contrat est conclu sous la condition suspensive d’obtention dans un délai fixé dans le devis, des 
autorisations éventuellement nécessaires à l’exécution des prestations. Le Client se charge de l’obtention 
de toutes autorisations administratives liées au présent Contrat. Il est également chargé de solliciter les 
autorisations de voisinage lorsque l’exécution des travaux nécessite un passage ou une présence 
temporaire sur un fonds voisin. 
 
CHAPITRE III - RÉALISATION DES TRAVAUX 
 

3.1.- CONDITION D’EXECUTION DES TRAVAUX 
 
Les travaux sont réalisés conformément à la règlementation et aux règles de l’art en vigueur au jour de l’offre.  
 
L’eau et l’électricité nécessaires à la réalisation des travaux seront mises à disposition de la Société en 
quantités suffisantes, gratuitement et à proximité des travaux. Le Client s’engage aussi à garantir à la Société 
des conditions satisfaisantes d’accès au chantier et aux ouvrages. 
 
La Société se réserve le droit de refuser l’utilisation des matériaux ou produits fournis par le client.  
 
Lorsque le support révèle des sujétions imprévues, non décelables par la Société, sauf au moment des 
travaux, un avenant devra être conclu entre les parties pour fixer les travaux supplémentaires et leur coût. Il 
revient au Client d’informer la Société de tout élément dont il a connaissance pour la bonne réalisation des 
travaux. 
 
Le Client répondra seul : 

 
- de la maîtrise foncière préalable au commencement des travaux ; 
- de son droit de construire ainsi que de l’obtention de toutes les autorisations, administratives 

ou privées, qu’il sera dans l’obligation de solliciter à quelque titre que ce soit ; 
- des servitudes de toutes natures qui grèvent le terrain d’assiette de l’ouvrage. 
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3.2.- CAS DE TRAVAUX REALISES PAR LE CLIENT HORS LA MISSION DE LA SOCIETE 
 

Dans le cas où le Client souhaiterait réaliser et/ou faire réaliser dans l’emprise du chantier, avant 
réception et en dehors de toute mise à disposition anticipée, des travaux devant nécessairement être 
réalisés concomitamment aux travaux objet du Contrat, il est convenu entre les Parties que le Client et 
ses éventuels prestataires - ce qui inclut les entreprises qui interviennent directement ou indirectement 
à sa demande et / ou pour son compte, leurs co-traitants, sous-traitants, fournisseurs - pourront accéder 
au chantier, sous réserve de l’accord exprès et préalable de la Société et ce dans les conditions suivantes 
: 

 
- ces travaux seront, dans le respect des contraintes du chantier et de l’avancement des travaux de 

la Société, intégrés au planning d’exécution en vigueur établi par la Société, sans que celui-ci 
puisse être tenu pour responsable d’un éventuel retard du Client ou de ses éventuels 
prestataires. Il est par ailleurs entendu que toute perturbation dans la coordination et/ou le 
déroulement des travaux créée par le Client ou ses éventuels prestataires, entrainera un report 
de la date de réception contractuelle et sera de fait exonératoire de la responsabilité du 
Constructeur, 

 
- le Client sera seul responsable de la garde des ouvrages réalisés par lui-même ou ses éventuels 

prestataires et ne pourra en aucun cas rechercher la responsabilité de la Société pour tout 
dommage et/ou préjudice qu’il subirait et notamment en cas de vol ou dégradation, la Société 
n’étant pas le garant du fait des autres intervenants quand bien même ils interviendraient avec 
son accord, 

 
- le Client sera en outre seul responsable et redevable de toute dégradation des ouvrages réalisés 

par la Société, qu’elle soit directement ou indirectement provoquée par lui-même ou ses 
éventuels prestataires, charge à lui de faire son affaire personnelle des actions en responsabilité 
à leur encontre, 

 
- le Client fera son affaire personnelle des vérifications d’usage concernant l’affiliation des 

prestataires intervenant pour son compte à une compagnie d’assurance notoirement solvable, 
au titre de la Responsabilité Civile Professionnelle et de la garantie décennale, ainsi qu’au respect 
des obligations fiscales et sociales, règlementaires et notamment celles applicables en cas de 
sous-traitance ; 

 
- Le Client et ses éventuels prestataires devront se conformer notamment aux éléments 

suivants : 
o planning et horaires du chantier ; 
o contraintes CSPS (coordination sécurité-protection-santé) ; 
o contraintes du bureau de contrôle ; 
o réglementation du travail et autres réglementations en vigueur. 

 

3.3. - MODIFICATIONS 
 
Les plans et le devis descriptif acceptés par les parties doivent être considérés comme définitifs. Les co-
contractants s'interdisent en principe d'y apporter des modifications. 
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Les modifications apportées au marché, pour travaux supplémentaires, changement de matériaux ou tout 
autre motif feront l’objet d’avenants chiffrés conclu entre la Société et le Client. La durée initiale du contrat 
pourra être prolongée, ainsi qu’il sera mentionné, le cas échéant, sur les avenants. 
 

3.4. – DELAI D’EXECUTION 
 

Les travaux seront réalisés dans le délai précisé au devis. A défaut, les travaux seront exécutés dans un délai 
maximum d’un an après la signature du contrat. 
 
Le délai d’exécution sera prolongé en cas de survenance de l’un des évènements suivants :  
 

- en cas de force majeure, de grèves (à l’exception des jours de grève propres à l’entreprise), 
d’épidémie / pandémie et leurs conséquences ; 

- d'intempéries, au sens de l’article L.5424-8 du Code du Travail 
Doivent être en outre comptées comme journées d’intempéries celles où les conséquences des 
conditions climatiques entraînent une impossibilité technique à poursuivre les travaux 
(traitement des sols, coulage dallage extérieur, …) ; 

- dans le cas d’un recours déposé par un tiers et/ou d’un retrait administratif sur le permis de 
construire ; 

- en cas d’injonction administrative ordonnant la suspension des travaux pour une raison non 
imputable à la Société ; 

- en cas de retard dans les travaux que le Client réaliserait ou ferait réaliser hors la mission confiée 
à la Société, ou en cas de perturbation générée par lesdits travaux ; 

- en cas de difficultés d’approvisionnement du chantier en matériels, matériaux, matières 
premières et/ou composants ; dans ce cas de figure la Société s’efforcera néanmoins à proposer 
au Client de remplacer le produit prévu au marché par un produit de substitution et ce dans 
l’objectif de minimiser l’impact sur le délai. 

- en cas de demande de travaux modificatifs exprimée par le Client dans les conditions de l’article 
3.3 ; 

- en cas d’inaccessibilité du lieu d’exécution ; 
- en cas de retard dans les paiements par le Client. 

 
S'il survenait une cause légitime de suspension du délai d’exécution celui-ci sera prolongé d'un temps égal à 
celui pendant lequel l'évènement considéré aurait mis obstacle à la poursuite des travaux. 
 
En cas de retard imputable au Client, ou ses prestataires, la Société se réserve le droit de modifier ses 
conditions d’intervention, en particulier en termes de délais, conditions techniques et conditions de prix. 
 

3.5. - SOUS-TRAITANCE 
 
Le client est informé que le marché peut être sous-traité à une ou plusieurs entreprises.  
 

3.6. - RÉCEPTION 
 
La réception est l’acte par lequel le Client déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserve. Elle ne comporte 
pas de phase provisoire et est définitive en une seule fois. 
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Elle donne lieu à un procès-verbal signé des deux parties, à raison d’un exemplaire pour la Société et d’un 
exemplaire pour le Client. 
 
CHAPITRE IV - PRIX ET DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

4.1.- PRIX  
 
Le prix du marché est fixé par le devis, modifié le cas échéant par avenants. 
 
Les prix sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur au moment de l’offre. Toute variation intervenant 
sur les taux de TVA sera répercutée sur le prix TTC. 
 
Les parties conviennent qu’en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA applicable aux travaux, le client 
s’engage à assumer la totalité de la régularisation (principal, pénalités et intérêts) et à rembourser l’entreprise 
rectifiée fiscalement des sommes versées par elle à ce titre. 
 
Le prix n’inclut pas l’étude thermique, le test intermédiaire, le DPE et l’attestation de conformité nécessaire 
pour le respect de la norme RE 2020. Ces prestations restent par défaut à la charge du client sauf indication 
contraire au devis. Le prix n’inclut pas non plus les sujétions imprévues telles que visées à l’article 3.1. 
 

4.2.– RECOURS A UN PRET (CLIENT CONSOMMATEUR) 
 
Lorsque le client recourt à un prêt pour financer tout ou partie des travaux, il en informe la Société et le marché est 
conclu sous les conditions prévues par le code de la consommation. Une information spécifique est complétée et 
annexée au contrat.  
 
4.2.1. Crédit à la consommation régi par les articles L.311-1 et suivants du code de la consommation : travaux d’un 
montant compris entre 200 et 75 000 euros TTC. En cas de recours à un crédit à la consommation, le client s’engage 
à informer l’entreprise par écrit dans un délai de 3 jours suivant l’expiration du délai de rétractation de 14 jours de 
l’attribution définitive du prêt ou de son refus. Le contrat n’est définitivement conclu que si le client a obtenu le crédit 
et n’a pas exercé son droit de rétractation prévu par le code de la consommation.  
 
4.2.2. Crédit immobilier régi par les articles L.312-1 et suivants du code de la consommation : travaux de réparation, 
amélioration ou entretien d’un montant supérieur à 75 000 euros TTC. En cas de recours à un crédit immobilier et 
que le client a signalé son intention de recourir à un emprunt, le marché est conclu sous la condition suspensive 
d’obtention du prêt dans un délai précisé par le client à l’entreprise et qui ne peut pas être inférieur à un mois suivant 
la demande de prêt. Le client s’engage à informer l’entreprise par écrit de l’obtention du prêt ou de son refus, au 
plus tard dans un délai de 3 jours suivant l’expiration de ce délai. 
 

4.3 – CONDITIONS DE REGLEMENT 
 
Sauf indications contraires prévues au devis, le règlement des situations ou factures se fait à réception de 
celles-ci et de façons suivantes : 
 

• Acompte de 30% à la signature du devis. 

• Acompte de 30% au démarrage de la prestation ou à l’ouverture du chantier. 

• Situations intermédiaires si nécessaire. 



 

M-ARCHI S.A.S ½ 70, voie de la Liberté 57160 Scy-Chazelles ½ Tél. 03 87 76 41 05 ½ contact@milimalis.com 
Siret n°833 434 715 00029 ½ TVA Intracommunautaire n°FR50 833 434 715 ½ RCS Metz n°833 434 715 
 

• Solde total à présentation de la facture finale. 
 

4.4 – RETARD DE PAIEMENT  
 
Le défaut de règlement des situations ou factures à leur échéance entraînera l’application, sans mise en 
demeure préalable, d’intérêts de retard fixés à trois fois le taux d’intérêt légal, calculés à compter du jour 
suivant la date de règlement indiquée sur la facture.  
 
Le Client ayant la qualité de professionnel sera par ailleurs tenu au paiement de l’indemnité forfaitaire de 40 
€uros telle que visée aux dispositions de l’article L.441-6 du code de commerce.  
 
Par ailleurs, 8 jours après une mise en demeure par lettre recommandée restée infructueuse adressée par 
la Société au Client, et informant ce dernier de l’intention de la Société de se prévaloir de la présente clause, 
la société sera en droit d’interrompre les travaux, sans préavis, ni indemnité d’aucune sorte. 
 
Pendant la durée d’interruption des travaux, la Société n’aura plus la garde du chantier qui sera de plein droit 
transférée au Client et le Client sera responsable des désordres, vols, ou tout autre évènement pouvant 
survenir, et par dérogation aux dispositions des articles 1788 et 1789 du Code Civil de tous dommages 
pouvant être occasionnés à l’ouvrage y compris la perte totale de l’ouvrage pour quelque cause que ce soit 
ainsi que de tous les dommages qui surviendraient sur le chantier, ou ceux qui seraient subis par les tiers. 
 
La Société pourra aussi, si bon lui semble, et sans être contrainte de mettre préalablement en œuvre la 
procédure de suspension des travaux prévue ci-dessus, résilier le contrat dans les conditions du chapitre VI. 
 
En cas de résiliation, la Société sera en droit de solliciter l'octroi de dommages-intérêts couvrant l'intégralité 
de son préjudice, résultant du manque à gagner, des frais engagés et de tous autres chefs de préjudice qui 
résulteraient de la situation ainsi créée. 
 

4.5 – CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 
 
Le transfert de propriété des biens faisant l’objet du marché est suspendu jusqu’à complet paiement de leur 
prix par le client. Le défaut de paiement de ces biens pourra entraîner une revendication des biens concernés. 
Ces dispositions ne font pas obstacle, à la livraison, au transfert à l’acheteur des risques de perte ou de 
détérioration des biens ou des dommages dont il serait la cause. 
 

4.6. - GARANTIES DE PAIEMENTS 
 

En application de l'article 1799-1 du Code Civil,  
 
« Le Maître d’Ouvrage qui conclut un marché de travaux privé visé au 3° de l’article 1779 doit garantir à 
l'entrepreneur le paiement des sommes dues lorsque celles-ci dépassent 12.000 euros HT, déduction faite de 
l’acompte versé. 

 
Lorsque le Maître d’Ouvrage recourt à un crédit spécifique pour financer les travaux, l'établissement de crédit 
ne peut verser le montant du prêt à une personne autre que l’entrepreneur tant que celui-ci n'a pas reçu le 
paiement de l'intégralité de la créance née du marché correspondant au prêt. Les versements se font sur l'ordre 
écrit et sous la responsabilité exclusive du Maître d’Ouvrage entre les mains de la personne ou d'un mandataire 
désigné à cet effet. 
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Lorsque le Maître d’Ouvrage ne recourt pas à un crédit spécifique ou lorsqu'il y recourt partiellement, et à défaut 
de garantie résultant d'une stipulation particulière, le paiement est garanti par un cautionnement solidaire 
consenti par un établissement de crédit, une société de financement, une entreprise d'assurance ou un 
organisme de garantie collective. 
 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas lorsque le maître de l'ouvrage conclut un marché de 
travaux pour son propre compte et pour la satisfaction de besoins ne ressortissant pas à une activité 
professionnelle en rapport avec ce marché. 
 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux marchés conclus par un organisme visé à l'article L. 
411-2 du code de la construction et de l'habitation, ou par une société d'économie mixte, pour des logements 
à usage locatif aidés par l'Etat et réalisés par cet organisme ou cette société.». 
 

CHAPITRE V – RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 

5.1.- ASSURANCE DE RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE 
 
La Société déclare être assuré contre les conséquences pécuniaires : 

- de sa responsabilité civile professionnelle, 
- de la responsabilité civile décennale mise à sa charge en application des articles 1792 et 1792- 4-

1 du Code Civil 
 
auprès de : SMA BTP numéro de contrat : 1254000/002 150269/0 

 
La Société tient à la disposition du Client les informations relatives à l’assurance de responsabilité qu’il a 
souscrit. 
 

5.2.- ASSURANCE DOMMAGE-OUVRAGE – ASSURANCE COMPLEMENTAIRE DU CLIENT 
 
Le client déclare avoir été informé par la Société de l'obligation de souscrire, avant l'ouverture du chantier, 
une assurance de dommages à l'ouvrage, conformément à l'article L. 242-1 du code des assurances. 
 
Il déclare avoir été informé de la possibilité de souscrire des assurances complémentaires, couvrant 
notamment les dommages causés aux existants ou aux avoisinants du fait de l'exécution des travaux. 

 
Si le Client réalise lui-même ou fait réaliser des travaux par des Prestataires - ce qui inclut les entreprises 
qui interviennent directement ou indirectement à sa demande et / ou pour son compte, leurs co-traitants, 
sous-traitants – il lui appartient de vérifier, sous sa seule responsabilité, que ces prestataires ont souscrit 
les assurances obligatoires et/ou facultatives auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable. 
 

5.3.- LIMITATION DE RESPONSABILITE ET RENONCIATION A RECOURS (NON APPLICABLE AU 
CLIENT CONSOMMATEUR) 

 
La responsabilité globale de la Société au titre des présentes est limitée aux seuls dommages matériels 
directs causés au Client résultant de fautes dûment prouvées qui seraient imputables à la Société. En 
aucune circonstance, la Société ne sera tenue d'indemniser les dommages immatériels consécutifs ou non 
à un dommage matériel tels que notamment, les pertes d'exploitation, les pertes de production, le manque 
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à gagner, la perte de profits, la perte de contrat, la perte d'image, la perte d'une chance, le préjudice 
commercial, les surcoûts de production, l'immobilisation du personnel ou d'équipements ainsi que tout 
dommage indirect. En toute hypothèse, la responsabilité globale et cumulée de la Société au titre et à 
l'occasion du Contrat, à l'exception des dommages corporels, du dol ou de la faute lourde, ne saurait 
excéder vingt pour cent (20%) du montant Hors Taxes du Contrat. Le Client et ses assureurs dont il se porte 
fort, déclarent renoncer à tout recours contre la Société et ses assureurs au-delà des limites et exclusions 
ci-dessus exposées. 
 
CHAPITRE VI – RESILIATION DU CONTRAT 
 
En cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties, le contrat pourra être résilié de plein droit, si 
bon semble au créancier de l’obligation inexécutée, huit (8) jours après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet, l’informant de l’intention de se prévaloir de la 
présente clause. 
 
CHAPITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

7.1.– REFERENCEMENT 
 

Le Client accepte que la Société puisse faire figurer parmi ses références les prestations et travaux accomplis 
dans le cadre du contrat. 
 
Les photographies prises à l’occasion du chantier réalisé peuvent être utilisées pour promouvoir le savoir-
faire et l’image de la Société, notamment pour les documents commerciaux, site internet ou réponses aux 
appels d’offre. 
 
A la signature du devis, le Client a la faculté de révoquer cette autorisation par simple écrit de sa part. 
 

7.2. - INFORMATIONS RELATIVES AU CLIENT – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 
Vos coordonnées téléphoniques : en application des articles L223-1 et suivants du code de la 
consommation, nous vous informons que vous avez le droit de vous inscrire sur une liste 
d’opposition au démarchage téléphonique. 
 
Toutefois, les données recueillies par la Société sont destinées à un usage interne. 
 
Les informations recueillies sur le client font l’objet d’un traitement informatique par la Société et sont 
indispensables au traitement de sa commande et à l’exécution du contrat. Ces informations et données 
personnelles sont également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et 
réglementaires. Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire pour l’exécution des travaux 
commandés et des garanties éventuellement applicables à l’issue de ces travaux. Elles sont enfin conserves 
à des fins de prévue en cas de réclamation, de contentieux Judiciaire ou de réclamation par un organisme 
habilité.  
 
Conformément à l’intérêt légitime de la Société, la durée de conservation des données est de 12 ans à 
compter de la réception. 
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Les données traitées sont destinées aux différents services et prestataires habilités par la Société.  
 
Dans les conditions définies par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés et le Règlement n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, les personnes physiques disposent d’un droit d’accès aux données les 
concernant, de rectification, d’interrogation, de limitation, de portabilité et d’effacement.  
 
Les personnes concernées par les traitements mis en œuvre disposent également d’un droit de s’opposer à 
tout moment, pour des raisons tenant à leur situation particulière, à un traitement des données à caractère 
personnel ayant comme base juridique l’intérêt légitime de la Société, ainsi que d’un droit d’opposition à la 
prospection commerciale.  
 
Elles disposent également du droit de définir des directives générales et particulières définissant la manière 
dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-dessus. 
 
Elles peuvent s’adresser à tout moment à (adresse postale et adresse mail du délégué à la protection des 
données en interne). 
 
En cas de réclamation, le client peut contacter la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 
(CNIL) 

 
7.3.– DROIT DE RETRACTATION APPLICABLE AUX CONTRATS CONCLUS A DISTANCE ET HORS 

ETABLISSEMENT (CLIENT CONSOMMATEUR) 
 
Si le contrat est signé au domicile du client en présence du représentant de l’entreprise et dans tous les cas prévus 
par la loi, le Client a le droit de se rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze 
jours. 
 
Si le client a demandé expressément l’exécution de la convention avant la fin du délai de rétractation, et qu’il 
a renoncé à son droit de rétractation, il devra s’acquitter du montant correspondant au service fourni jusqu’à 
la communication de sa décision de se rétracter.  
 
Le client consommateur qui entend exprimer sa volonté de se rétracter doit en informer la Société avant 
l’expiration du délai de quatorze (14) jours ci-avant mentionné, par l’envoi du formulaire de rétractation joint 
ou d’une déclaration dénuée d’ambiguïté marquant sa volonté de se rétracter. 
 

7.4. - MEDIATION 
 
En cas de différend entre les Parties, celles-ci privilégient la recherche d’une solution amiable. 
 
En cas de litige non résolu par une solution amiable et ayant fait l’objet d’une réclamation écrite par le client 
consommateur à la Société, vous pouvez soumettre le différend au médiateur de la 
consommation.  Conformément aux dispositions du Code de la consommation concernant « le processus de 
médiation des litiges de la consommation », le client a le droit de recourir gratuitement au service de 
médiation proposé :  
CM2C – Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de justice 
Adresse : 49 Rue de Ponthieu 75008 Paris 
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Internet : https://www.cm2c.net 
Email : cm2c@cm2c.net 
Téléphone : 01 89 47 00 14 
 

7.5. - CLAUSES ATTRIBUTIVES DE JURIDICTION 
 

Les parties conviennent concernant l’interprétation ou l’exécution du Contrat, de se soumettre 
exclusivement au droit français et d’attribuer juridiction aux tribunaux compétents dont dépend le lieu 
d’exécution du contrat. 

 
La nullité de l’une quelconque des présentes clauses ne remet pas en cause la validité des autres clauses 
du Contrat 

 
 
 

 


